
 
 
 
 
 
 

 9, place d’Iéna – 75775 PARIS CEDEX 16 · 01 44 43 60 00 · communication@lecese.fr 

 

Avis adopté 
Séance plénière du 14 juin 2023 
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Déclaration du groupe CGT-FO 

 

Le groupe FO tient à saluer le travail qui a été fait autour de la construction de cet avis. Des auditions 
enrichissantes, cadrant bien le sujet et ses enjeux, même si le champ de l’avis n’explore pas totalement 
tous les aspects de ce dossier. Cet avis en appelle d’autres pour réconcilier la France avec son 
Agriculture et réciproquement, pour remettre notre outil de production alimentaire et bien plus, au 
diapason des besoins de la nation et de son peuple, de la transition écologique. 
 
Le groupe FO a voté en faveur de cet avis parce qu’il est utile. Nous soutenons pleinement la 
recommandation qui suggère de transformer la Politique agricole commune, PAC en Politique agricole 
et de l’alimentation commune, PAAC. 
 
Cet avis fait une large place à la dimension sociale, humaine et sociétale de notre agriculture. 
Les recommandations sur la GEPEC, la valorisation des parcours et l’introduction de clause sociale dans 
les contrats commerciaux sont nécessaires. Comme il est nécessaire de promouvoir un modèle 
soutenable respectueux de l’écologie, de la biodiversité et économiquement viable. FO porte cette 
vision et par opposition ne promeut pas une approche théorique qui conduit à renvoyer hors les 
frontières la production de notre alimentation dans des conditions sur lesquelles nous fermerions les 
yeux. 


